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L’acte d’attribution de marché public

Tout bénéficiaire de fonds européens, quel que soit sa nature juridique ou son statut, doit se doter d’une politique interne d’achat qui garantisse la sélection des offres économiquement les plus avantageuses.

Les procédures varient selon le statut du bénéficiaire.

3 cas de figure :

1) soumission au Code des Marchés Publics (CMP),

2) soumission à l’ordonnance du 6 juin 2005,

3) structure ni soumise au CMP, ni à l’ordonnance du 6 juin 2005. Dans ce cas, nécessité de justifier le caractère raisonnable des dépenses.

L’État, les collectivités territoriales et leurs établissements sont soumis au respect des principes de la commande publique, tels que définis dans le CMP.

Il s’agit des principes de libre accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats, et de transparence des procédures, favorisant ainsi l’efficacité et la bonne utilisation des deniers publics. Ces règles doivent être mises en œuvre par le pouvoir adjudicateur dès le premier euro dépensé, conformément aux dispositions du CMP.

Ce principe doit permettre à toute personne d'avoir librement connaissance des besoins émis par un pouvoir adjudicateur. Il est notamment garanti par la publicité faite par chaque personne publique autour de ses procédures.

Le respect de ce principe interdit notamment toute discrimination et s'étend à toutes les étapes de la procédure :

· la rédaction du besoin (cahier des charges), qui doit être objective et ne pas orienter le choix,

· l'enregistrement de toutes les offres arrivées dans le délai demandé, quelles que soient la nationalité ou l'implantation du candidat,

· l'information équivalente de tous les candidats en cas de demande de compléments de candidature.
Rappel : Lorsqu’un marché a été attribué à un prestataire, l’acheteur public et le prestataire doivent signer un accord, formalisé par le marché ou l’accord-cadre conclu. Pour signer cet accord, l’acheteur public doit rédiger un acte d’attribution du marché public qu'il transmet au titulaire pressenti qui doit le signer. Ce document, pièce principale du marché public puisqu'il a valeur de contrat, permet d’identifier les parties liées par le marché et de connaître les engagements réciproques du titulaire du marché et de l'acheteur public. (Pour plus d’informations cliquer sur ce lien http://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Questions-de-reglementation/Apres-avoir-depose-sa-candidature/Comment-un-marche-public-est-il-notifie-au-candidat-retenu)  
Légende :

· Encadré bleu : Mention commune aux deux fonds

· Encadré rouge : Mention FSE

· Encadré vert : Mention FEDER
Si vous passez un marché public dans le cadre d’un projet cofinancé au titre des  fonds européens, n’oubliez pas d’inclure les mentions ci-dessous, elles doivent obligatoirement figurer dans l’acte d’attribution du marché. 
Le concours du FSE/FEDER à la réalisation de la prestation 
Coût total éligible de la prestation : 
Taux de participation du FSE/FEDER : 
Montant de la part FSE/FEDER : 
I. Obligations du titulaire 

· Evaluation et suivi des données relatives aux bénéficiaires / participants

Rappel : Les dispositions en matière de suivi et d’évaluation ont été renforcées dans le cadre de la programmation 2014-2020. L’objectif est de s’assurer que des données fiables seront disponibles et pourront être agrégées au niveau européen. Les travaux d’évaluation seront concentrés sur la mesure de l’efficacité et de l’impact des fonds européens structurels et d’investissement.

FSE : Les indicateurs communs de réalisation et de résultat, tels qu'ils figurent à l'annexe I du règlement (CE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social européen et, le cas échéant, les indicateurs spécifiques des programmes sont utilisés conformément à l'article 27, paragraphe 4, et à l'article 96, paragraphe 2, point b) ii) et iv), du règlement (UE) n o 1303/2013. Tous les indicateurs de réalisation et de résultat communs sont communiqués pour l'ensemble des priorités d'investissement. 
Les informations renseignées à l’entrée des participants dans l’action concernent leur situation dans les quatre semaines suivant le début de l’action. Les informations complétées à la sortie correspondent à leur situation dans les quatre semaines suivant la sortie de l’action.

Les différents items de ces questionnaires permettent de compléter un tableau agrégé qui sera demandé à chaque acompte et lors du solde de l’opération.

L’attributaire s’engage à communiquer à la Région le tableau agrégeant l’ensemble des données recueillies dans les questionnaires concernant les participants, ou à utiliser tout autre outil qui sera mis à sa disposition (fichier ou outil qui lui sera communiqué).

L’organisme de formation / insertion / autre devra informer le participant, a minima à l’oral, de ses droits en matière de loi informatique et liberté. Il s’agira notamment de l’informer que les renseignements recueillis feront l’objet d’un traitement informatique destiné au suivi et à l’évaluation du Programme opérationnel régional 2014-2020 de l’Île-de-France et du bassin de Seine. Le destinataire des données est la Région Île-de-France. Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, le participant bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concernent, droit qu’il peut exercer auprès de la Région Ile-de-France à l’adresse suivante : 37 bd des Invalides-75007 Paris - cil@iledefrance.fr ou par l’intermédiaire de l’attributaire.

FEDER : Le prestataire sera tenu de remonter les informations relatives aux indicateurs de réalisation et de résultat du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 de la Région Ile-de-France et du bassin de la Seine selon un format qui lui sera transmis au moment de la notification du marché. 

· Modèles de pièces nécessaires au suivi et à la preuve de la réalisation

Rappel : Les organismes titulaires d’actions cofinancées par le FSE/FEDER ont par ailleurs l’obligation d’utiliser les modèles-types de pièce présentés dans l’outil d’aide à la préparation de demande de paiement concretiz.europeidf.fr (exemple : d’états d’émargements, attestations de visite en entreprise…). 

· Communication européenne

En tant que porteur de projets financés par des FESI, vous êtes des « ambassadeurs de l’Europe ». Vous avez l’obligation selon les règlements européens d’assurer une communication sur vos projets. 

Les titulaires des marchés devront respecter l’obligation de publicité de la participation des financements de l’Union européenne auprès de leur public, de leurs partenaires et de leurs collaborateurs, notamment par l’apposition du logo de l’Union européenne (drapeau) et du logo de la Région Ile-de-France
.

Dans ce cadre, ils s’engagent à mettre en place les actions d’information et de communication interne et externe suivantes :

· Apposer les logos suivants sur tous les supports interne et externe de son projet (courrier, supports pédagogiques, brochures, pages internet, bloc signature d’email, affiches, supports de communication, etc.) :

· L’emblème de l’Union européenne avec la mention « Union européenne » en-dessous ;

· L’emblème de la Région Ile-de-France

· Mentionner, en toutes lettres, une phrase indiquant le cofinancement du FESI à côté des logos et emblèmes : « (intitulé du projet) est cofinancé par (nom du fonds FEDER/FSE) » ;

· Dédier une page, sur le site web relatif au projet, le cas échéant, décrivant l’opération et l’apport communautaire ;

· Informer les participants et le public concernés par l’opération de la participation communautaire ;

· Apposer une affiche (minimum A3) pour toutes opérations dont le montant de l’aide publique totale est inférieur à 500 000 € à l’entrée du bâtiment de façon permanente et dans un endroit bien visible. Il est possible de disposer des affiches ailleurs dans vos locaux en complément ;
· Apposer un panneau d’affichage temporaire (de dimension importante) pour toutes opérations dont le montant de l’aide publique totale est supérieur à 500 000 € à l’entrée du bâtiment et dans un endroit bien visible pendant la durée des travaux ;
· Apposer une plaque permanente (de dimension importante) pour toutes opérations dont le montant de l’aide publique totale est supérieur à 500 000 € à l’entrée du bâtiment et dans un endroit bien visible au plus tard 3 mois après l’achèvement de l’opération ;

· Informer, par un courrier officiel, les personnels dont tout ou une partie du salaire est pris en charge par le FEDER ou le FSE ;

· Autoriser la Région Île-de-France et la Commission européenne à communiquer sur les projets, les bilans et les résultats.

Ces obligations et leurs modalités de mise en œuvre seront reprécisées aux porteurs de projets au moment du conventionnement.
· En matière de contrôle et de transmission des pièces

En application de la réglementation européenne, le titulaire doit se soumettre aux contrôles de toute autorité communautaire ou nationale habilitée et de la Région, autorité de gestion.

Pour l’ensemble de ces contrôles, le titulaire sera tenu de produire, sur simple demande, tous documents et pièces établissant la conformité de la réalisation de l’opération aux conditions contractuelles, ainsi que le respect des obligations de communication et de publicité, la régularité et l’éligibilité des dépenses ainsi que tous les justificatifs de réalisation.
· Conservation des pièces

Le titulaire s’engage à conserver tous les documents permettant d’attester de la réalisation de l’action et justificatifs de paiement pendant une période de trois ans à compter du 31 décembre suivant la présentation des comptes dans lesquels figurent les dépenses de l’opération.

Ces obligations et leurs modalités de mise en œuvre seront précisées aux titulaires des marchés au moment de la notification. 

FSE : Pour des raisons de confidentialité et de protection des données personnelles, les documents de suivi, mis à la disposition de l’attributaire (questionnaires et tableaux de données compilées), doivent être conservées avec des niveaux de sécurité appropriés (sous clés ou fichier protégé).

Les questionnaires ne peuvent être détruits que lorsque les informations qu’ils contiennent sont retranscrites dans un document substitutif tel que le tableau de données compilées ou tout autre outil mis à sa disposition par la Région. Le tableau de données compilées devra être conservé sous format Excel ainsi que sous un format PDF daté. Il représente une pièce qui pourra être exigée en cas de contrôle.
� Le kit de communication est disponible sur le site http://europeidf.fr/
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